
 
 

2025, une année d’engagements et de réalisation au service de la solidarité 

 

Le Conseil a mené la dernière année de son mandat comme il l’avait engagée : avec rigueur 

et engagement dans l’exercice de ses missions, dans un contexte toujours exigeant pour 

notre système de santé solidaire.  

Au-delà de la qualité constante des échanges et de la richesse du travail collégial, c'est la 

capacité du Conseil à s'emparer de sujets concrets et structurants qui a marqué cette année.  

Gouvernance budgétaire, suivi de la relation aux assurés et aux employeurs, examen du 

rapport de la Médiation, attention portée à l'accès aux soins sur le territoire : autant de 

dossiers traités avec sérieux, toujours guidés par l'intérêt général et la réalité des besoins 

locaux. 

La politique d'Action Sanitaire et Sociale a, comme chaque année, fait l'objet d'une 

implication particulière, témoignage de notre volonté d'agir au plus près des fragilités du 

territoire, en complémentarité avec les acteurs locaux. De même, les dossiers structurants 

engagés en 2025 illustrent notre capacité à conjuguer gestion du quotidien et vision à plus 

long terme. 

 

La synergie entre le Conseil et la Direction de la CPAM reste à ce titre un atout précieux. 

Dans le respect des rôles de chacun, cette coopération permet d'articuler ambition 

stratégique et mise en œuvre opérationnelle, avec une conviction partagée : préserver 

l'accès aux soins pour tous et faire vivre concrètement les valeurs de justice sociale. 

 

C'est dans cet esprit que nous abordons 2026, une année qui sera aussi celle du 

renouvellement du Conseil. Ce moment important sera l'occasion de confirmer, dans la 

continuité ou avec un souffle nouveau, l'attachement de ses membres aux valeurs 

fondatrices de notre système. Une responsabilité que nous portons collectivement, avec 

fierté et conviction. 
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